
ZONAGE

UA : zone urbaine de centralité

UB : zone urbaine à vocation résidentielle

UL : zone urbaine à vocation d'équipements

UE : zone urbaine à vocation d'activités économiques

AUh : zone à urbaniser à vocation habitat

AUe : zone à urbaniser à vocation économique

AUg : zone à urbaniser à vocation de gendarmerie

A : zone agricole

N : zone naturelle

Nl : zone naturelle à vocation d'activités de loisirs

Ntf : zone naturelle destinée à l'accueil de terrains familiaux

NS : zone naturelle stricte

NSl : zone naturelle stricte, permettant des aménagements légers de loisirs
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bâti léger
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Cours d'eau et berges à protéger au titre du L151-23
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Marges de recul

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Patrimoine bâti protégé

Arbre à protéger

Plan d'eau
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Espace boisé classé

Emplacement réservé

Bâtiment susceptible de changer de destination en zone A ou N

Zone humide à préserver pour des motifs d'ordre écologique

Éléments de paysage à préserver pour des motifs d'ordre écologique

Terrain cultivé ou non bâti à protéger en zone urbaine

Règles d'implantation des constructions

Règles d'implantation des constructions batiments sensibles

Secteur comportant des orientations d’aménagement et de programmation (OAP)
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